
Autour d'un vieux Château 

Une Sceur 
du Brave Crillon (1) 

Magdeleine d e Ber,ton, ou l,lu tàt de Bretons, suivan t ,l'ortho
g raophe du XVlnne siècle, Il '-3 élé d'aUl e des Is sarLs que ,par a llilunce. 
mais, à côt,é de son ma.ri et de ses enfan ts, eUe y a joué, pendant 
un dClui-sièole. un rôl e si 'Ï,mponLant, que c'est sous son nO'm que 
j'ai groupé les notes correspondantes à 50n époque. 

E).)e était fiUe de GiHes' de Bretans, seigneur de Cn,lIon , baTon 
de Saint-Jean de Vassols, et {le J eanne de GrHld. Dans ses articles 
de mariage, passés le 16 j'anvier 1566, on 1'3. dit m!3jeure de dix 4 

n. wr ans, cc qu; la rait naître probablement en 1546. A Melch·ion 
de Ga'lIéan , son fi ancé, ehle apportait en dot 3.725 écus d'or au 
soleil el 25 sous tournois, plus 50'0 liv,res en robes et accoutremoOils 
IHLp~iaux. Melchion lui promctlnit 500 li vres de balgues e t joyaux. 
Le survivant des deux époux ,prcn.dl"ait en ·a·ugmcnt de ,dol 1 .. 000 
li vres si c'etait Melchion , 2.000 livres si c'était Magdeleine, qu i 
aurai t en ou tre une ·ma ison meublée, ses a,lirn cnts et son « entrc
tènenlent » tan t qu"ellc vivrait en viduité, même s i eHe ln,'hahiilait 

(I) SUt 10 période précédente , voi r Mémoires de j'Académie de Vaucluse ) 
onnées 1945-46 et 47, pages 600 82. 
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pas avec les h él'itiNs de M-elchion, POli-l' VU qu 'c li c laiss:.t dot ,' l 

augment entre leurs mains (1 bi s) , 

Melchion de Ga,lléan ful, nou s dit-on ( ~ ), oapita in c dl' caval{'ri.:· 
au service du Roi du,ra nt les gacr rcs de religion. « duque-l on I>l' ut 
voir les a rm es .de fer el le gu idon ~lpposés s ur sa St..jHl:ltu rc Cil 
l'égHse Satint-Pie r re d ' AlyignO'n, en la ch apell e -de la descent e de 
I-a Sainte Croix ». - Créé ch eva lier de l'O rdre en 1 :; iO par Ir roi 
Charles IX , clH'vaHel' de la Milice DM"e, -le 10 mars 157 1, pal' il' 
Petpe Pj-c V. i'l .commande la Ill l'.mc année lIll régilll e nt d ' infa Jllter!:' 
pontificale (3). - P érusSlÎs Ir oit,e p.lu S'ie urs foi s da ns ses dis
cours (4) : le jelld-i gras 18 févr i('r 1;; 74, il courl kl haglle d-evant 
le ,peHt rJla'l,a is d 'Avignon , aveC pl'lIsh' urs 3u,ll'l's gC"ll.til sh onu l1 C's ; 

le 29 janv; r r 1[)76, ·il assis te. u n cie rge a r mori é ù la main . :'t la 
reluise d t· '1'01'0 n' du Roi ù M. dl' ViriPII. dans 1'{>.g l'isc (les .J':lcobin..; 
d'Avignon. Qu-el qll es ann ées pl us lalnl. le Pape c rée pour Ilf i 
J'état dc « Illaitrr de J"artill erie nn'c 100 li vres pnr 1Il 0ilS ... » (!)). --

n as t enrin « l <'t consul » d 'Avig l1 ()!Il. en 11;),7;' el 1;'80. 

De son père, :Melch ion de Galléa n avai t h é rit é dc la moitié d l'S 

Issarts. DevC' llu , après la mort de son oncle François , s l·.u l sei g ill'ur. 
,j.l pa raît s ' C' n Hre sé ri eu sem ent oc ~upé . 

Il y f·uit 'd 'abord un certa in nombre d 'acqui soi:lio ll s : par tran s
ac tion du 17 juin 1574, le ,doyen ct le chapitre d l' No tl'e- D'lInl' ,Ir 
Vil lcneu n'- Iès-Av ignon :Iui a·hand·on ne ll ( loules les prt'tf' nliol1 '\ 

qu'dIs pouva ient 3'\'oir s ur l a directe (} (' 27 émin érs d(' l(' fr·('S au ...; 
Ts'sarts, moyenn an t lNlC pen s ion anll ll C'lle de 6 !iyr·('s (6 ). -- fi 
obtient. le 25 ootohre 1:")87. l'inféodation ci e 20 s·a lmé l's dl' crl' 
m en1s ct gravi('rs du Rhôn e, confront ant les Angl es: il paie pou !' 
cela 45 so ls d 'entrée; ·Ia cense a nnuclle s·era de 2 sols par sa lm él'. 
Le 2 déc-emb l'e sui valll·t , le juge de Vi ll eneuve .!Se transpo rte sur les 
Iieu.x, passe en barque lInc 'bl~ass i è re du fl euve, et parvenu à cc~ 

cl'émcnts, fa il faire leclll1re du ha il d'inféodalion et cn l'cm el 

une expéd iti on à Philippe Poi nsard , garde pou r le Roi au bu reau 

(1 b is) Lo uis Bo rri e r e t Pe regrin Ton d uti. notoires A Avi gno n. A rc h dép. Vaucluse. 
fo nds Prodon, t. 119. f" 60. A 10 sui te , ra tifica t ion por les fu t urs époux et par Fra nço is 
de Goll éon. o ncle do Melchion. 

(2) Gé né <.'l logi o de !o moison d o Fog osse s. par 19 soign e ur de la Bastie. ms des 
arch. d es Iss.Hts. p. 191 

(3) Loch esn oye-Desbois, 
(41 O p. cit" p. 159.185, 235. 
{51 Le 8 juin 1580, d 'après Loche snoye. 
(6j Bo uesos (?) . not. à Vrlleneuve.!es·Avi9non. C oJvet, IV. 13. 
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de la maltrise ·des ports à Ville neuve, procureur de Mekhion, en 
'Cais;anl défense à quiconque de troubler le seigneur des Is'sarls 
dans sa possession et jouissance, « et en signe d' icel·le s, en no'tre 
.pr.ésenœ, au r.a'Ïent été plnntès ving,t-cinq plançons de saules en 
iceux [créments] » (7). 

Me\ehion achète encore ·Ie 2 ao"( 1 589 'Une île de 3~ saumées, 
sise dans le terroir des Ang1 es, mais confrontant l'île de Sa,nte
Catherin e et d'aulr.es terres lui alPpantcnant ; ,le vendeur, Germ a~n 

f·oo:rd, des Angles, l'a l'u,i cède a vec deux terres s'ises aux lssarts, à 
Saint-Julien, moyenn ant 200 écus d'or sol (8). 

D'ta'près LacJ:tenaye-DesbO'is. M·elchion aurait aussi acquds, le 
premier mars 1588, la moUé de la sei~neurie des Angles qU'i a-ppar
ten:ai;t ·au Roi. 

Nous le voyons ausgli arrente.r ses terres: la gr.ange ct l'î1le de 
Sain'le-C<>tberine, le 10< ao"t 1579 (9), moye nnant 60 écus d'or 
par " n et que lques redevances ; puis, le 19 octobre 1579, louer 
Courtines, J ohan Blanc et Jehan le Nègre à' Jaumet du .Rieu, de 
Barbentane; cel,U'i.oi foumi.ra tout le bétai'l pour ,le 'Iabouro:ge ; les 
moutons, c·hèvl'cs, juments et v.af:h es seront fo,urni s par mo,itié : 
les g.r3'ins s·eront parta.gés. Le rentier coupera les s'au 1 es· qui seront 
de coU'pe et donnera pour cela chaque runnée 50 écus d'or d'Hali.e, 
di·ts pistol·ets ; quant 'au beurre et aux froma·ges, ·tant des vach es, 
chèvres {('ue fèdes (hr" bis), Îe seigneur 'a:u ra ceu.x -d'e trois jOlll'S de 
1a sem·aine; le fer.mier ce!-J'x doo quatre autres jours. Du Ri en 
pai·era en outre '5.0 florins pou r la rente du jaroin et ,fournira en 
plus les hartola,ililes et herbes pour la maison (10). 

M. de Ga.!l éan donn e encore, le 2·1 ma·i 1583, à Laurent Blis
son, de Saze, la permission de construire .un four là chaux aux 
Issarts. Pnix : 40 écus d'o r sol. Blisson pourra prendre la pierre 
néooSlSlaire ,pour .la c'on~truétion dans le lerro.ir des Issarts, ainsi 
que le ,bois 'pou'r cuire le four, près du gra~d las (11 ). 

Le 18 octobre 1,585, nouve'l arrentement Ide &te-Cathe"ine. Le 
prix n 'est que de 25 écus d'or par an, m~i s c'est seule ment pour ~e 

(7) P.ierre Bla ch ière, notaire. Arch. des Issa rts. Calvet VIII -IX, 10 " 12. 
(8) S. Silvestre, not. A Avig non (1. 1846 , f il 286 ). Arch. des Issarts. C"lvet VIII -IX. 
(9) Même not.,ire, t. 1837. fil 138. 

1.2. 1. 
1 la) S. Silvestre, not. - Fonds Vrncenti. t. 1837, f il 20 1 v". 
(11 1 S: Si!ve~tre, Ilot, Fonçls Vinct;inti l t, 18401 f" 106, 
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pâturnge ct 1:1 'conp<' dc~ « SŒUZCS » r (SflU)CS). vcrganli è rcs. pi lJo. 
]r ltcs. cLe. Les g rain s, q ue plaira ù Dieu leur cnvoyrr », scr n1n t 

pa.rtagés ent re 100 parti es (12 ). 

Melchi on autorise, le 13 févrie r 1588. François Pa'lli e l'. 
d'AranlOn , 'ct J ean Mor,gel , fi -pêch er dans )·e "Rhôn e, ~l Mauvalkm . 
~\ trois cen ts ,pas plus haut environ , et enfin au « 'Coup de Saint· 
P ierre » (s'ans doute près de .rempl aCCll1e~lt de ' J'a ncienn e égl~ ·sc). 
moyenn ant 8 écus sols, quatre douza in es d'a lost"s et deux quintnll ~; 

,d'esturgeons (13). 

Dans l'hom,mage et .1 e dénomb rement que le seigneur des 
T~sarts avait donn és le 22 novembre 1584. au bu reau du Domainr 
à Nîmes (14 ), il énumère après le chf,tenu . « nO~13nt.e casals. 
qu 'es lO'ient 'le tem1ps pass·é ImaÏ-snns di rec tes . ct confrontan t devrr.' 
raure droite le bar.ry (,15) d'u·rlit lti eu , "t de l'autre partie. dcV{'!'s h

co uchant. aVflC la 'Combe. e l devers le midi a·vec le fl euve du Rhôn." 
i1em douz·e orts autrement vcrp.ers , ISHu és audit }.j cu. d (,ssO'lI~~ b 
'\tÏHc (s ic). qai confron tent devers le soleil coneh ant avec un vbl 
par oil on va à la vi·ll e. et ·avec le v3111 a t qu i ,~a vers le Rhôn e (16 ) . 
et a,'cc le puits (17 ), et avec l 'église Sainll-Pj<"rre du di'l li eu Dans 
1("5 ccm fronls odes .différen tes te rres qui dépcn.dent de la seigneuri e. 
i ! mentionn e encore le \lial par o il l'on va à l'égli se de Sa in t-.J ul icil . 
la leva de de Sa'in t-Jou,l ien , le grand va ll a t qui va au Rhôn e ou le 
p,na nd valla! 'des Issarts , 'le va ll at d e la parlide des Anl<ll es .. . 

-Melchioll ·de -Ga ll éan m"u!'u ! au début d'aVili) 1590. 11 "",tit . 
dès le 11 . '\Til 1585, fait son testa ment (18 ), élisank sa sépullul'!' 
en 'l'ég,lise Sa iln l-Pi erre, ml tOIT1'beau de ses prédécesscu.rs, légu ant 
10.,000 livres ù ch ac un d e ·ses fil s Georges , l'orqua! ct Françoi , . 
100 écus. ou tre leurs dots à ses fiUes Luerècc, dame cle Fort :. . 
d 'Urba n. ct Ca th erin e. femm e de P aul de Péruss is. 9.000 li vres ù 

Ma rgu erite, son aut re fille, payahles lors'Qu'cJ.1 e sc m al"'ir r a (1 fi ). 

Il nomm e Magdeleine de Bretons, « sa femm e bi en a im ~c », tutrier 
el eUI':lltni'r(' de leurs en.fa nLs, (' l s·i e ll e se 1't~lllaric . ill n'OrllllTIC tll( (' 1I 1' 

(l'lI S. Silves t.-o, not . Fonds Vincen ti. t. 1842. f"266 
113 1 S. S;lveshtl . notoire. Fonds Vi ncenti . t. 1845, fo 76 
(141 Pierre P/Hodis. qreffier du Domoin€:. Arch. des lssads. 
(15) Remp/Hh. lieu fortifié. 
(1 61 SMS dout., Jo Roubine. 
(171 l e puits du pose ur du chem in de fer 
f ig) Simon Silv'Jstre . notaire. Arch. des Issorts. 
( 19) Marguerite épouso , ~e 10 févr ier i 592. MoltholO( de Pontevès. sgr de POl1 tevè~ 

et de Sfe·Cotherine. 
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ct curateur celU'i qu'eHe dési.gnera. 11 .l'institue aussi hérhLière de 
ses bi ens , 'Ù cha-rge <le les rendre il t ~1 de leurs enfants mâles qu'elle 
vou'dra, et, il d éfaut de nom,nali"n , il Georges . n la décharge de 
l'obliga tion de fair,e in ven taiTe et défend à ses enfants <le « la 
moles~er auclmem ent » à cet éga-rd : si l'un d'eux le fai sait, j.J le 
prive « de tout profit et commodité des substitution s que d essus » . 

sa par t ldevant alors reven ir aux ,aut res appelés. - 'Ces précaution" 
ne suffirent pas, hélas 1 à empêcher les ·difficultés qu';1 semblait 
prévoir entre sa femm e et ISles enfants. 

fi 

'Magdel ei ne de Bretons succédaH dOThC à son mari. 

Quoiqu'd ie ,en fût dispensée paT le tes tament de Molchion de 
GaIJ éan , ell1 e cr,ut de,'oir faire faire un in ventra-Ïre des biens du 
défoU<lü. Le -notaire Simon Sj.J vestre y procéda il parnr du 16 -avril 
1590 (20). C'est d ans -la maison d 'Avignon que le mobili er est le 
plus important. Nous y relevons : huit pièces de gr ain des t alpis.~ e

ries de Flandres, en verd,ures et petits pensonnages, rort bonnes 
une au tre tapi sseri e de Flandres représentant saint. Jean , de ux 
po rti ères en tarp isserie de Flandres, &Cpt pièces de tapisserie 
d'Auvergne, 'Un e porti ère dc t3']Jj.sseri e aux anm es du ca rd in al 
d'ArlnagJnac, - le tou t 'yoi sinant, d,ans un e ca isse de sapin, avec 
une robe de t·affet as rouge ,à ,gros grains, douhlée de 'peau x de 
martres zibelin es. et avec un e vlieill c couverture de mul et brddé~~ 

aux arm es ·du seigneur des Is·sarts ; dans une caisse de noyer, on 
trouva des garni tures de lit ,de soie ver,te, de taffetas bleu, de s"tin 
de Bou rges jaun e brodé de velours rouge, de v·elours bl eu ·à passe 
ments Id'o r el franges de soie « 'C res pinée. » en fils d'or et d'flrgenl. 
de s·atin incarnad'in brodé de velours .j aune, sept petits tabl eau x 
ù l'huil e et quatorze en détrempe. 

D'autres ohambres r-enferJnen1 sept pi èces de 'lapis·serie dr 
c uü doré. aux a rmes de Ga'll éa n, un grand miroir d'aoier, des s iègl'S 
couverts de tapj·sserie d'Auvergn e. -de tapisserie de soie 'au point : 
une Notre ... Dame peinte à ·l'hu,j·le, un e Cléopâtre de Jnême, un éohi 
quier doré, une vJnglai'llc d'ar:qu ebuses, ,deux arcs à la turqu e, 
plusieurs pist olets et arbalètes. 

La vaisseJole courante pèse 426 livres d'étain opur , Qurunt il 
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l'argenterrie proprement dite, eUe comprend: un bassin d'argent 
ova,le, aux arm·es, les bords dorés; une ,a:iguière d'argent: deux 
autres aiguières d'arqenl aux armes, quatre CO:lpes, trois salières, 
deux blanehes et une dorée, trois écueHes d'<l,rgent. dont deux 
ont les « manei,lhes » dorées . trois tass~s ,larges, douze cuili'lcr ... 

d'argent, 'le tout pesant 23 marcs. < pesé par Nico'las Foul,a.rd, dict 
le boyticr. fils », - citons 'cncore une ,mqntrc .cJ'horloge dans une 
hoîte dorée, une douzalÎnc de Icouteaux, 96 écus d'or sol en O'r, ct 
204 écus de pinateHes doubles. 

Les vêtements sont modestes et généralement quaHlés ode vieux. 
Melchion ne devait pas faire beaucoup de toileUe. 

Quant aux meubles des Issarts, ,le nol'ai re ·Ies énumère « suL 
va nt Is :indications de Magdeleine de Brelons, « pour n'y pouvoir 
anef. causant 'les dangers de guerre ». 

Hs cOluprennent surtout le bétail ct .Ies provisions de gra~n~. 
Comlne meublas vropr-ement dits, on trouve au châtea,u un petl 
de linge: dix-huit ·liinceuls (draps) demi-usés, deux douza'ines de 
ser:vielotes ouvrées ·assez bonnes, une dQuzaÎne de passem'ents, etc.; 
six .couvertes ,laine bl'anche bonnes, dix nappes pour une table 
calir.ée, ouvrées; deux douzaines de plats" v,ingt-troh assiettes, s ix 
écuelles, deux atiguières et quelques au tres 'pièces d'étain fin; lroi.:.; 
t"pis de drap ,'ert; quatre IHs de noyer, v.ieux. avec qualre pall
I.asses, quatre matelas et 'Q'uatre « traversiers» de 'plumes, ,l"un 'garni 
d'une countine ,et c ilnq pendants de futaine blanlChe; un autre lit 
de noyer à' l'antique, garni de sa « bassaque », avec un matelas de 
laine et « tra·versi-er » de plumes ; quallre chaires garnies de cuir, 
deux hautes et deux b3lSlses ; deux labourets de peu de valeur; une 
C'hais'e ,à dossier, une dizaine de « scabc-Hes » et plus,i'curs ballcs de 
noyer, deux tableaux de toile peinte « enehassée en bois »; deux 
pièces de tapi6serie vefldure fort vieilles et usées; phlsieurs ca.isses 
ou coffres, la plupart en sapin; des lIstent;.iles de cuisine ou autre, 
en cu:i:v1re, ,en fer ou en laiton (21.). 

Peu de -temps après ,la mort de son père. Georges de Galléan, 
fils ainé ode IMeJ.chion et de Magdeileine. è'x:prtma le désir de « s'alChc
miner en Italie ou a:Uleurs, où bon l'ui sern-ble~a, al;t.endu la ,misère 

(20) Musée c " rvet, ms 2291. fo lios 535 et suiv. 
(2 1) 16 " vril 1 590 et iours SUiVMh - not~ ire SifTI9n $ilve~tr~. ~u$ée Ça lvet, 

ms 2291 . f9lio$ 535 et suiv, 
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et troubles 'lui règnent en ce pays . et requit « -très humblement . 
sa mère de lui donner les fonds n èeClS«·aires. M.agdeleine de Bretons 
dés.irait « compl,alire » à son fi.ls , - peut-être même étalit-eHe plus 
soucieuse qu e lui-même -de 'l'éloigner des troubles en question - 
mais ayant pris en charge lotrt l'hérÎ,tage de son mari, et ne voulant 
pas confondre ses droits propres aveC ceux de son fil s cll e demanda 
,une autorisation judicia ire: 'Ie juge acco rda 1 000 écus, en déduc_ 
tion ,des droits de Georges sur ln succeS6ion paternelle (22 ) . 

MAGDELEINE DE BRETONS ET GEORGES (1060-1602) 

C'cst .clans un acte ch ari tabl e qu'clle 'Parait d'abord . Le 
24 f.évrier Hil91 , « des bienfaHs laissés par ledit :feu seign eur ùes 
Issnrls à pauvres filles à m·ader », ene constHua 50 florins en dol 
il Béatrice Garcin e, qui ava,jlt été à son service, dan s son contrait d~ 
m ariage ,,·vec J ea n Figuier, du lieu des Angles (23 ). 

Le ,19 mars, ell e donn e procuration pou r dèela rer .par devanl 
Ics Trés-oriers génér,aux de Franee en Languedoc que son intention 
et cel·le de feu son mari n'ont jalmaitS .été de com prendre dans 
'l''Înlféodation de 20 saJmées de terre et graviers qui leur a été Caite 
'les t erres appa rbenant il J ean Ca'l:vet, D. D .. et pour renoncer e .~ 

con séqu en.oc au procès pendant conbre lui (24) . 

Le 17 août. ·inform ée de la « surd ite» faite en ~on nom pUI' 

Joan Bl1achière, notaire de Vnl cneuve-,lès-Avignon, ù la vcnte ùe h 
baronn'ie de HoICh ofort , mise il l'enchère devant le s6nèeh a1 de 
Beauca;·re et Niom es, de la somme de ,50000 li vres tourn ois, ell e la 
ratiftÎc, et elle donn e prooura:tion pou rsurenchérir encore jusqu'à 
60.000 :livres et même jusqu'" 65.000 (25), ma is ce p rojet a'cut pas 
de ~uites. 

Puis elle renouvelle, le 29 septem!>re 15\),2 ,le bail à. moiti é de 

Courtines, et de s'es ·dépendances en se rés·crvant les grenades et 
1.,.; roses. Le 9 octo!>re suivant, ell e ·donne il !>aH pour six ans , à 
Claude Gabet, d'A"ignon, environ 10 S'3l1mèes de terre ou ga rrigue, 

(22) Il m('ti 1590, not . S. Silvestre (t. 1847, fO 233 ) . 
(23) Not. Sifvestre. A.D. V~uduse. fo nds Vincenti, t. 1848 
(24 ) Not. Silvestre. A .D. Vouduse, fonds Vincenti. t. 1848 , fo 140. 
(25) Not. Silvestre. A.D. Voucluse, fonds Vincenti, t. 1848, fOI '3 75, 376. 390. 
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'à rompre nu t-erroir des J.ssarts. lieudH « En terre rouge » , :111 

dessus de la vigne vieille, près du. Grand Jas. Le 'bois coupé 0'11 

arraché appaI'ltiend·ra au p.reneur qui , pour chaque saulmée rompue, 
li vrera une sa'umée de blé. rendue au châ·teau (26). 

Le m'êlll'e jour, Michel Dupuy. commis ·à la recette des déoimec; 
du diocèse d'Avignon pour la part du Languedoc, donne quütancc 
il la dame des '",arts des deniers dûs au Roi par .Ie pri'euré dudit 
iieu: 29 livres ,19 s. 1 d. pour 15~1; 24 1. 15' •. 4 d. pour 1592 (27). 

Au début de j"annéesuivante. Georges de Ganéal1 dut cause r 
quelques soucis à la sQllicitude maternel'Ie : il a[l'Jlrit q'ue « quel
{(iUeS dioJigenccs » '3vaiemt été f.aites en Avignon. où i.I se trouvait 
a lors. pour "l'ajourner à comparaître et à répondre « ù' eer·taines 
infonnations, titres et inlerrügals contre lui formés ou -à form'cr ». 

Prudemmen1t. Georges de Ga'l'léan s~ mit à l'abri en se réfll'gi'ant 
auprès de la tour de Vi.JIeneuve, au logis du Cheml BI·anc. Là, il 
fit mander Si,mon Sil.vestre. !nobahe apostolique et royal :d'Avignon . 
et passa à M:M. Antoine Billiotti et J ean Féra-u.d. docteurs ès droits. 
une procuration Ipour « dire et remontrer que ledilt sieur des Issarls 
désirerait se porter à ladite assignation audit Avignon, mais sachant 
Que ses ennem,is qui y sont se seraient jactés et fait emtendre d~ 
lui faire courir for[.une de sa vie et le flaire mouri-r, n'ose se pré . 
senter ... ct pour év.iter ledit scandale et pour l'assurance de S:l 

pt'rsonne ... es t ~ontraint de s'absenter de ladit'e viHe. non pour 
aucun excès et 'crime qu'il y ait co.mmis, moins pour vou~lO'k 

m épriser les mandem,ents de ses s'U'p:éflieurs auxquels i.I a toujours 
obéi ». Billiotti 'et F,ér-all'd l'excuseraient ·donc, demanderaient un 
délai. la cessation des poursuites , et feraient tout ce qui serait 
nécessaire (28). 

Qu 'advint-il deceUe afl'aire ? Nous l'i,gnorons. 

En 159a. le 8 jlu.in (29). Magdel eine de Bretons arrente pour six 
ans. « 4 bonnes et justes mièges » à Etienne ct Claude Mougier. 
la place et telTe des Issarts. ,st-Julien , ,la grande hastid'e, la Vesse. 
Stc-Cather.ine ct 'leurs dépendances. sau;f ce qui est ar,renté à .Jean 
du Rieu. Les ·f-ermiers apporteront la- mlÛHié appartenant ;'1 

M'Ille ·doo. Issarts aux gr,enier·s du c-hâteau ou sur le bord du Rhône. 

(26) A.D. Vaucluse, fonds Vincenti, t. 1848, fo 562 v". 
(271 
(23) nO}.Silvesfre , t. 1850, fo 172. 
(29) A.D . Youcluse , ; ,nds Yincenti, t. 1850, fQ 383. 
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du côté d'Avignon, à son choix. Us lui donnewnl en oulre chaque 
année dlix saurnées de bl:é froment, six. charrettes de .foin ot ne uf 
de p aiUe, un v,a,isseau de vin clair. <[uatre douzaines de poulets, 
deux douzaines de cha'Pons , ,une douzain e de conils. trois quint.aux 
c t demi de froma·ges . Les Iflollvellcs rompudes, Ics fo s.sés 'cl llcvadcs 
sc feront :'llll{)i,tié. Les ft.~rllliers fcront c ucillir ct pr·esse r 'It's olive ... 
ù leurs ,dépens. et la IJ)oiti é de J'hu,Î-lc sera il la dite dame; les 
abe1Ues seront il moit,ié . Les r·enti-ert; , ou au Jl10in s .t'un d'eux, 
devront résider au ohâteau , m,itis i\tJlne ,des lssarls. y r éserve « son 
ha:bit-ation quond bon lui sernhlera » . Elrle paiera un garde, que ~e'i 
rentiers I1O'llrriront, pûm ga-rder les bois et -<l" .. ois, bl és et h erbages. 
Les renUens ne devront cowper aucuJI1 bois d 'yeus·e, mais ils pour·· 
ront prell!dre des cades et des huis pour leur cha.utr!3ge; si lad:Îlte 
dame deme ure aux Issants, ils dcvron t Jui charrie r tout le bois 
nécessaire, 'et, à Avignon, dix ooarretées·; le bois de coupe des i1cs 
leur ·apparticll'dr-3 l100yennant 40 écus par an. Le droi-t de chasse 
est réservé. Les rentiers donneront aussi à ladite -dame deux jour
nées de tomberea u à Avigln.on pour charrJ'er ses vendang'es, mais 
cHe nou,r.r,ira bêtes et gens. Si eUe bâtit au chât eau ou ,à, lia grange, 
ils devront faire les charrois à r.a:ison de 24 sols par jour, non 
nourris; e Ue leur four,nira t rente poul es, à charge de res titution :t 
-la fm du 'bail ct de deux douzaines d 'œufs par semaine, l.ivrabl es 
a u château ou à Avignon. Le ~tail \Sera là .moûHé; s'H en meurt, l e~' 

fenm,iers rendront les ·e;nsei'gnes ou I-es ··peaux el J.e prix en prove
nant sera p.arta1gé; ils fourniront aussi -deux pourceaux d 'un 
quint'al et demi, .Hs ne pourront en avoir que six, ct à l'attache. -. 
Ce ,long bail est cOluplété, -J,e 2 octobre 159'3, par une ohligatioll 
de 1.376 Irivres 8 sols, con sentie par les renti ers en fav eur de la 
dame des l-ssarls pOUl' le p.rix du cheptel qu 'elle leur ["umit (30 ) . 

La ·veille, 1"' octobre 15'93 (3,1), Magdele in e de Bretons avait 
Ipassé avec J ean Hiethard, m'açon d 'Avignon, un im.porlan"l prix
fa~t : il devrait conslnuire, dans la salle basse :des lssaf>ls, « un 
four à cuire .pain » pour quatr·e ém·in ées et demi environ, -de 8 pans 

(30 ): Not. 5 iJvestre. AD. Vo!Iuciuse, fonds Vincenti. t. 1850, fo 353 v". Ce cheptel 
comprend:.56 o!I nonges mô les et femelles, à 47 sol s pièce ; 95 fèdes, y compris Il 
ores, h 4 li vres; 40 chèvres 1/2 (sic ). y compris un bouc, .\ 4 Ji vres 5 s.; 14 che
vrMUX 1/2, .\ 55 sols ; 3 chevo!lux et 3 juments 1/2, à 16 écus pièce j 2 'loches, 1 
bro u, une demie-vene'~ le, à Il écus et 2 écus 10 demi-venelle ; 10 moitié d 'un &ne, 
3 écus 1/ 2 ; 9 nou rrldons, 10 f roncs 1/ 2 ; 3 brous de 3 ons environ , 150 livres ef 
64 Jivres 16 $. 'd ' intérêts. 

{JI J Not. Silvestre . A.D. Voucluse, fonds Vin centi, t. 1850, fO 551 vn, 
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de .largeur et de .p.rofondeur, « ay'ant son rond » ; les mu'raiNes 
à }',entour auraient trois }lalhS d 'épaisseur jusq ues aux « ba:rde~

sous » , deux pans au-dessus, un pan et demi à la « cape ». -

ol Toul joignant ledit four » , Richard const~u irait une ch eminée 
« de la ,I,argeur de quatre pans ou environ, en sorte que 1 ... dile 
cheminée I11C soit fu,rncusc ». - U reruit ausSli, à travers la dite 
sune basse, une muraille 'de pierre « poultrcau » ·à chaux ct ù sable, 
enduit et « reboucade », d·c l'épai&5cur de ·deux mains ouverte", 
jUS<lu'uu prem.icr soHer; cn cette muraille, une port(' « carrère h , 

ct .a u .... dessus une f.enê tre de q'ua tre pans cl demi; - enfin 11:1 

« ey.guier » . - En outre il serait ten u ùc cimenter la tour du 
c.hâteau, de Jnettre des « bards » aux lieu x nécessaires, ('0 sorte 
que la pluie ne Ij)u'iss-e au-oulneJucnt pénétrer. La besogne devrait 
être faite avant Noël . moyennant 9 éeus pour le four, la cheminé,! 
ct l'eyguier, - 30 S()US par canne carrée pour la JllUraLl1e, -
15 ~ur:; pour le -ciment. - en déduction d e quoi Hichard reçoit 
6 OCus. - .Mme des lssarl-s fournifla les matières n écessaires. sauf 
pour le ciment. 

C'est Georges de Galléan qui comparaH le 5 novembre sUlivanl, 
cn qua lité de seillneur des lssa"ls, devant l 'a~sielle générale dû 
diocès d'Uzès (32): « Le sieur ,des Issar,ts , arrivé en la dile s .. .Il e, 
a remontré à t'assemblée que. 'par cOlluTIiandement de Monseigneur 
le duc ·de Montmorency, ill ·aurait mis garnis-on en sa mai60n ct 
chât<\llu des Issa rts le nombre de q·u.inze so lda ts , pour s 'opposer 
aux courses et ravng·cs que I(\s ennemis du Hoi, du qual' ~ier (Il' 
Provence, pouv·aient fa'ire sur le rivage l du Hhôn cJ . s'élant pour 
lors logé.; à un l,ieu appelé MOllrrefrech, près de la ri"iè re du Hhône 
et proche du dilIieu des Issarts, qu'ils forÙfi.aie nt ~ t constrllisai'cnl 
de nouvea'u; laquelle garnison j·1 y aurait en tre tenue durant deux 
ans commencés le vingt-neu,.ième juillet quatre-vingt-dix, q !UC 

Sa Grandeur lui comm·arnda de ce faire, cOlllme appert de son 
ordonnance du dit jour, sc montant -le dit entretien l it) ·la S0lJ1.11ll1' 

de douze Iceo-ts et tant d'écus, qu'il la. payés et avan cés d1l sien _ .. ~ 

GaUéan demandait donc l':ion rcmtbourselllcnt, Illêli s la SOJUIIH' 

était ~rosse. l'assemblée ne se souciait pas de la payer tout 6uotièJ'c; 

cHe décida de faire négocier avec lui el de voir pour quelle somm l' 
il .consentirait à 4: quiUer » (33) le diocèse. Trois de ses membres 

(32) A.D. V~ucluse, E (commune:.) 13 (Courtines), nU SI. Cf. C.,lvef, IV. 60. 
(33) Donner quitt.,nce. 
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furent « priés de ce faire. et à même instance éLant rpartis de la 
d,te saUe et allés avec le Migneur des lssarts. étant de retour. ont 
fail récit de ce que :par eux 'a ~'té négocié. conven u et accordë avec 
:Ie seÎlgneur des lssa-rts. que moyennal1!t la SOllllmc de quatre cent 
vingt-six étcus et deux tiers. à quoi se monte le tiers du dit entre
tènement. qu'il quittera le diocèse de toutes prétentions ... sauf 
son recours pour I·CG autres deÙx tiers s·ur le diocèse de MontpeIaier 
et Nlmes. qui est .rais~nn~ble q,ue chacun d'iceUes (sic) diocèses 
y entrent par !i.ers ...• considéÎ-·unt lad ite garnison être établie pour 
rendre le commerce sur la\dite rivière libre au pays ... » . Le synd icat 
du diocèse }'appu·jerait dans ses d-cmandC15 cuntre ceux de Montpel 
lier et de N'mes (34). 

Magdeleine de Br~ons (eprend ses con.tructions en \·594: le 
19 Illars, prix-fait est ·donné 'au mlaçon Richard d'élever lunl.! 
InurruI.le tout autou,r 'q'wn ferrage ct pasquier aux Issarts, v:is-à-Nis 
du château et au-des.sous des fenêtres d'icelui; hauteur: 1 canne; 
largeur: 3 pans en bas et 2 en, hau.t ; prix·: 20 sous la canne (35). -
Le 8 octobre, autre prix-fait, pour construire une grange à la, Vesse: 
elle aur·a deux membres bas et deu.x bauts. 8 cannes de long. 3 et 
demi de .Ia'rge; les murs 'auront 2 ,pans et demi d'épa:isseu'f jusqu'au 
premier solicr, Ipuis deux pans Jusqu 'à la taulisse ; mê.me prix: 
:lO sous la ca·nne (a6 ). -- Le 2 novembre, nouveau prix-fait; 
Hichar:d construira ·dans la grang:e de la Vesse un four de pierre 
pour cuire le pain (·37). 

Nous trouvons nlainlenanl une permission donrnée par ·Mme 
des Jssarts à Etienne Guichard, d'Aramon, de pêcher au CQUP dit 
« le Pibou tombal >. jo'gnant.je Rhône au -dessous de la croix (38), 

tirant en Aramon; le hail est de six ans. le prix de 18 écus par 
an (39) (l,s avril 1596). 

En 1598. Magdeleine <le Bretons découvre qu'une grande 
pa.rtie du bétail des Issa rts a péri: le 20 août elle porte pla;ntc 
contre J ·ehan Mourgier. Le mal eSlt arrÎ'\'é, dit-ellc, .faute de gar
diennage et d 'herobage, attenùu hl grande sécheres se, bien Clu e 

. (34) On men!ionne deux autre s ordonnances (ou lettres) de Montmorency rela
hVE:s ~ cettE:! affa ire : 3 (ou 13) · juin 1591 et 10 lJvril 1593. (2 4 novembre 1593. 
not.Sllvestre). 

(35) Not. Silvestre, t. 1851. f" 181 v", 
(3b ) Not. Silvestre. t. 1851, fo 438. 
(37) Not. Silvestre. t. 1851, lu 469. 
(38) Sons doute la c roÎK du cimetière. 
(39) Même notoi re. t. 1853, fOI 162. 
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Mou.rgier rü,l tenu d'en acheter, s'il manquait, ou de lI1!Cllcr h~ 

béLali l à la montagn e. - Mourgicr répond qu 'il en a toujours LI S" 

en bon père de famill e, que le hétail a toujours eU prés, herba'A" 
ct sufJisancc d e nourriture c l de glowdicllk'; , ct (lac s i ledit hi,tail s~' 

JllIJurl , cC Jl' cS!l d e sa Coo ul'Jlc, lIlai s plutüt 1'<11' le voaloir dl' Diell. 

é lant le III al si COllllllun 'Ill e lOll s ]('s , 'ob·dus S 'CH plaig ll{'nl (-10 ) » . 

Cependant dcs diffic ul·tés s'é Lai ent élcVL"CS cntre ria dallH' Ile .... 
Is...'ial'Ls cl son fil~ uÎn é. Geurges de Gall é" n soutenait (lu e SO I1 pl' 1'(' 

avait chargé sa mère, vCJ'ba lcmclll mais devant téllloin ,:;, ·de lui 
fond re S011 h éritag.e quand il serait en âge compéLcnl. Une pn'
lllière sentence, rcndue le iiO ao Cll 15-Hï, par le vice-légat -d 'Avignon 
lui avait donné raison (41). Magdel ei'oe de llrelons cn appela :. 
Home, où le procès se poursuivit encore dix-huit Bloi s. 8nfîn, i\· 

H~ mars 15UU, une transaction, préparée '}Ja l' l'Auditcur c t plu Siieur :, 
gcntilsholllllllCS, parents ou anüs, sous le hUlllt patron nage du "irl'" 
léga t, fut passée, en l'a « chambre de r ésidence ordinaire » dl' 
celui-ci, ·au Palais A'posloliquc. et en sa présence. 

P,ar ce He 'transaction, Mag,delc'ine de Brelans s'engage il 

rendre à son fils la place, ehàteau, terre ct sci'gneuric des Jssa rb , 
avec toute sa juridict4on, avec les acquisHionlS failes depuis ia 
lllort de Melchion de Gallé3!ll, tous les m-eub les et ustensiles exis
t<lnt actuellemenl dans le ch t.teau ou les granges, el le bétail 
équivalent à cel,u,i qui est port.é dans l'in ventaire ,de 15HO. Elle lui 

l'cnd aussi la grande maison d ' Avignon , a vcc tous ses nleuble'i 
et son argenterie, sa uf ce qu 'ell e ,gaIXIerai t pour son usage, en pas
sant obligation de resbilulion en cas de ,m ort o u de second es noce:s; 
cHe lui dés-eInpa.re encore deux petites m a isons '\'oi!sines, enviro n 
40 éminées de vignes à Pont-de-Sorgues cl à Gigognau, j~)O écu -; 
en deniers COlupt-ants et 0.500 écus en capitaux de pension décri t .. .; 
à 'l'inventaire, - ceci cOllllprcnant lout Ce que peut pl'ét('ndrt~ 

Georges sur les successioIl!S d c tion pè re et de son frère T or'qua L 
e l à la charge pour .lui de pay·cr oe qlLi peut êtr'e dfl il sa S(l'Ur 

Oatherine, ferum e de Paul de Pérussis, baron de La uris. - Tou L 
le sUflplus d es biens reste l'a propriété de Magdelein e, ù la charge 
de payer ce qui peut être dù à François, Lou is el Isabeau de 
Galléan, ses autres en fants, 'pour ·Ia soUcccss:ion de leur père (42 ) . 

(40) Silvestre.notaire,f .1854, fo2 14. 
(4 1) Choissi, no+. et greffier. Arch des Isso rts. 
(42) FronçaIs Choissy, nat. ~ Avignon (Arch. des Issarts) - Cf fonds Prodon. 

t. 479, f" 142. Conf. Silvestre, not. (t. 1855. f" 112). 
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1lJ 

Geo rges de Ga ll éH lls ùev('nail ·donc SHns COn.tffitc s<.'ignC"ur cl 
maître ùes Issarts. O'après Lachenaye Desbois, j·f aurait élé cap i
ta.incde 200 oh evau-l égers, le 7 janvier 1590, et de 10U "n'1uebusiers 
à chcva'! HlU service de Henri IV, Je 14 oclohre 1 5~!i : la prcmi èr(' 
de .ces datas ne selnhl e pas cadrer avec le p'rojet de '\'oyagl! 
en Ita lie, dont nous avons par lé plus haut, mais .Ie t'ail lui-mê.me 
es t lràs \~l'ais-emblable , s i on le report e qu elqu es années plus lar.d, 
it 1 ;)~)4, par ext"Illlple . Dans ·un acte ùu 27 m a rs 15HH, Magdl~ldlle 

de Breto ns déclare qu e Jcs sommes fourni es pal' elle il son fil s, 
donl l'I le :l'u 'aoq uillé d.a ns la transacHon du 15 mars, l'ont élé 
pour son -entreti en, ·atlendu sa qualité, et même qu'il avait dressé 
en diverses fois des compagnies de .gens à cheVlRI po-ur le serv.k:e 
du Hoi et manuten tion (sic) de la foi calho'lique » (43). Toujours 
d'après Lachenaye, Georges aurait été chambeUan ou gentilhomme 
ord.in.aire du Hoi cn 1596 et chevalier.de l'Ordre le 22 mars 1600. 

Dans l'intervall e, il é tait , nous l'avons vu , rentré en Avignon, 
m ais élu par j,a VHjc ,p"u.· ê l r·e avec M. de Roays ambassadeur 
aU-j>rès du Pape C l·émeut VIII, il était reparti quelques ' jours après 
la lra ng.aetion iS i,gnée -avec 6a ITIlère. 

Les -d eux a.mbassadeurs !31\.',ai-enl 'reçu ICLhl'S instl'Ule Hon s 'le :W 
m ans 1599 (44) ; ,le pflelnier -point coneern a it l.es l"écla111ations d~l 

pays du Comtat qui -demandait <lu 'Avignon p-arlicipât alux fraiLs de 
ia trêve, des fou.r.riitur es failtes à cette occas ion , de l'achat d'avo in e 
pour La cavalerie ita lienne. La vJl~e n'a 'pas été entendue dans s e ~ 

défens-es, elle es,t pauvre et g'revée de lourds impô'ls .de gu'cr're ; le 
voisinage des hérétiqu es Id 'Orange, du Da uphiné, de la Proven ce, 
du Languedoc, J'oblige à en treten ir à ell e seule une garnison Îm,por
Lante ; elle demande -donc, s uivant J' ulSage, à n e pas contribue r 
aux d épen ses du Comtal. Il faudra même d emander au Pa,pe de 
continuer à payer 200 sol·da t'S « terrassans » ( ? ) « p"uJ" 1a g·a·rd~ 

(43) Fronçoi s Ch<'Jissy, not. Musée C" lvet, mss, n" 229 1, f" 835 ,,0 , 

Signo lons ici deux octes, l'un, du 30 juin 1593, por lequel Georges de Golléon 
rotifie en foveur de 50 mère une qui tton ce ontérie ure de 3000 livres, et lui donne 
~uitt.ance de 6~00 livres reçUeS présen tement ; l'~utre, du 6 iuillet 1594, par lequel 
Il l UI donne qUittance de 15.00 écus de 60 sols p ièce. Silvestre, nota ire . 

(44) Instructions ... et Additions aux In structions ... Avig non , A.A. 147. 
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t1~ la dile vï:lle, '<[ui sonl fo"l in slruits ct exercés all f,,'it de la ditr 
garde ... el reçoivent beaucoup ... n()in~rc ,paie que lE>s so ldats ita 
liens » . On fera valoir a ussi que « celui q~i commu,nde dans la 
tour de Vitteneuve-tes-AoVignon, pooée 'au .bout du pont de ,tadite 

\-i,lI e, est hu'guenot » . 

D'autre part, lun édit du Hûi IJlortl~IH lort au {',omllH."fCC avigno 
nais ; bien qu e les ha!bitalots elhss~nt été déclarés regnkoll';;, 
on empêchait d 'apporter d a ns la 'vil,le les Ilwnnaies <lu Langu <."Clo L' 

et des autres proVÎlnces voisines; le fer.mier de l.a Douane de Lyon 
cx..i'geail la luarquc des draps de soie ; malgré Ie-s privilèges de I ~ I 

vi-Ile, on ,la ,soumettait aux ~im!pos~tions mi'ses SUl' Ics g rains cl slir 
Jcs 'Vins sortan t par .le Hhône, on cmlpêchait Il' Î1nporlatioll t.'11 
France ·de ses laines et de ses soies. Il faudrait obtenir du Papl' 

sa protcolion m,près du Hoi. 

Les ambass-a·dcu·rs demanderai ent en outre qu e la prolon-ga
tion de six. .mois accordée aux .fermieflS des gabelles fîlt cassée, q'ur 
l'on fîl cesser les abus dans la perception .des dro"ilti de mcsurag-c cl 

de pesage, que tes règlements de ta HoLe fussent mai ntenus , et tes 
anCiiennes foires renouv.clées, etc. 

Dès le 4 'avril 1599 (45), Georges de Galiléan étail il Antibc, 
avec son collègue, .arrêtés là tous deux par l'épidémie q.uÎ régnait 
à Nice et a u Piémont et aUendan,t .q ue « l'impétuosité du vent : 
ceStSât pour gagner Gênes par mler. Ils DI.Il t . disent- ils, rencontré le 
nouveau Nonce, qu,i se rend en F·rance fi: Aprè-.; lui avoir fait la 
révérence, lui aurions fait entendre le grand beso'În que notre ville 
a d 'être par lui ,protégée erwers Sa M:a.j esté, sur la révocation (il' 
l'édit nagu ère publié, portant inrlef'dictiou de fadurer les soies et 
la ines de la France, a illeurs que da ns le royaiu·mc de F'rancc, trans
port de l'or et argent .monnayé ct non monnayé et autres ChOS(lS 

particulièrement mentionnées au dit édit, et \.a ·grandc ruine qui 
nous arflÎverail si n'étions relev·é'i de ce coutj) ... » - Le Nonce leu. 
a promis sa ,protection; les Consuls pourront encore la I,ui deman 
der à son p36sage en Avignon. 

L'es deu,x a'm,bassadeurs arrivent à Home le 22 ou le :l:i 

avril (46). mais leur audience est rut'ardée, le Pape élunt « inrlis
posé de I)'il g.outtc ». « Et ·tout aussitôt qu '.il sc troll,,;a mieux , qll e 

(45] lettre a ux consu ls, 4 lIvril 1599. Avignon, A.A" 45. 
(46) lettre oux consuls , 9 moi 1599, id., ibid. 
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ful lundi dernier, eûmoo l'auùience, for·t favoraule ... Le mcrcrcù.i . 
nous eûmes l'uPIJointemenl oc n ot re ~mémorial » SUT l',un <les points 
traités : la congrt:gation devra « ouï,r nos r,a isons, dépêcher et 
rapportcr au plus iôt -la décision de nos difl'érends, qu 'avons contf'c 
ceux du C01uté... Sur -la qucstion de l'édit, ils onl outcnu des 

hrefs ,du Pape au Hoi ct au Chancelier. « Nous 'Y avons tisé de louk 
la diligence .requise ... Nous cn ,avons padé à Monsieur l'amuassa 
deu r de France ... et lui cn fî mes parler par Sa Sainlelé ... », Le 
cardinal secrétaire des brefs « nous a l"ait r essentir l'affeclion {lU 'i[ 

po de à notre v,ille » en lcs ur'css1anL « promptement et pertincm
Jlleul ~ Les ambausadcurs n 'avai'cnt pu ·encore uDurder olous 
les point6 indiqués dans lours insln.ctions. Hemporteraienl-lls U 'II 

5'uccès sur ceux qu'ils iu-vaient cOilunencé à t'raiter ! Hien, hélas 
il 'était ,moins ccrtain : « Quant à notre ca,ulS'e, de premicr abord 
nous Y avons reconnu de très grand'cs ditlïcultés, cl n e tierOllS 
sans Y a voir beaucoup de la peine. iViails ce n c seraii den, si Dic!l 
110 us ùüsai:t la gràee d 'en vouvoÎl" rapporter quelque pro,yislO:::l 
favorable, et Ipour y ipar,venir noûs Y elnp!<Herons tous d'es rfioyens 
requls el 11écesD,aires. bien que cc 111atin nous 'ayons été presque 
acerlainés qu ',à p'Clne pourrons-nous éviter d 'être condauule.s a 
contnl:mcr ... l):lCU toutClOlS es.t sur lout MalhGU,r eUsclnent, la 
suIte Oe ces négoClallOns He nous es,- ,pas !Collnue. 11 est prOOal.Hi.; 
que les ambassaueurti l ,u,rCll"( oDuges Uc qUILLel' HOIne sans aY01l' 

Ul.Jtenu de ,soluilûn il la plUpart {je H,.:Ul'S ail.ül'eS : c'etait u 'a1l1eu.l"s 

1 l1-a.bitude. 

A la Un <le sC!ptemul'C, Georges était de rct0ür eH A vignon. Le 

Ü oclobre lut/v, il y passe un bail ,à ptusicurs vartu.: UlJlcrs, pOUf 
rOlllipre et reo.Wl'c en letTe u ... lte e~ lâuo ura ble tout ,le clos qUI est 
entouré de n1!u,railles au deva,n-l du châtea.u ues lssar1ri, a prcndfC 

'(jcpuis le pigeonnier jusques à la muraülc du dit clos, de manièrl! 
qu'on y ,puisse semer du grain. Les Ipreneurs 111cttront en « dap
piers » ou <s: -moulIons » les pierres qui :pourront servir à réparcr 
lIa dite mur.aille et trans·porteront hors du cl"" et loin du chemi:l 
toules celles qui n 'y pourraient servir. Le travail devra être ter·· 
miné.Je 15 janvier; -50</1. prix est de 40 écu.s de 60 sous pièce (47). 

Trois jours après (48), ·il vend à Jehan Moureau, marchUlIll 
d'Avignon, la coupe ·~u bois, tant gros que Iueuu, du tèncmcnt tic."; 

(47) Fr. Chai$si, not. Fonds Prodon, t. 479, f" 461. 
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lssarts, s-auf las ol.iviers, Jl1Î1rieflS et autres arbres fru-iticrs, et sau! 
aussi le bois .qui es t à la gar_dgue de l'entour ou châteUtLl, jas el 

'Combe près le châtea-ll, el v.ingt-clnq !j> i:lS plus avant 'l'lie le dis jas. 
~l-our.eau aLur-a six -ans pour faire la coupe, mais ne pOlll'r;a co uper, 

en avril , Jl1ui et juin, que les terres que le seig'ncuf Ueti Jssarb 

COlupte faire cultiver, 111 n e ,pourna lafre couper les rej e tons de la 
grosseur du pouce ,qui .se ,troltveront sur les cotea.ûx, mais seule 
ment d-ans les combes et garrJgues. Le seigneur tiC réserve lUU q,uill 
taux de bois chaque année. En calS de n'lé(aits COIll!I1HS dans les !HlIS. 
les amendes seront partagées, ".ians que Moureau puisse tran sige; 
à moins u'une expresse permiss ion du seign eur ou tics OIl IICIt.'I"S 

tic la jur.üliction. Le prix OOIl' VCI1u es t de 1l.lJUU Ii vn's lOUl"llOJ ,';, 

payables )~OO éc-lis comptant, aUlJ éc us dans 'deux illOis, t.'l Il: l'l''dt· 

d 'annêc en année, en il pa'ies egaies de l:iUU livres cna",:ulle. 

Le ~ décembr-e ) ;, ~}J, üeorges de Gall éan VC IlWUL la coupe dl' 
hois sise dans la partie de CourtHlcs alppclcC Jeu,,] Il' ~\ t::grl' IllOyl.: lt 

nant i'UU écus (4U ) . 

En 1600-1601 , il 'ex erCe les fon c lions de viguie r d A\'ignon t:,ü) 

Il 6'était fait adjuger à l'enchère l·a jur.idictlOn haute, mOyé'nne 
et basse ,des A:n,gles, pour Ja part apparlenant a u HOI , el cc"', 
adju'dication avait -été ralifiée par lett res-patentes donnces a LyOIl 

le 11 décembre WUU (51). Sur j'opposi,(jon o'e la cOInmul1'duté des 
Angles. il donna p-rocuralion, le " levri er 1601 , llOur reqluérir J'évo
cation de oc dilférend au grand Conseil, ct la conUllunauté 1 ayant 
fait as-signer devant le Iparlement d-e 'lÛ'wlouse, il donn-a l e II juil 
let HWl une nouveHe procuration pour presenter un déclinutoÎ n.' 
d'iIllColl1lpétence, attendu ceUe évocation (52). 

Quelques mois plus tard , malade et au ILt dans la chambre 
neuve de sa mi3, it)on d'Av.i:gnon, Georges .ue Galléa'n r'aisait son dcr
nier testament ((.5<1 ) : il veut êtr·e enseveli à St-Pierre, en la cha
peUe de Natre-Dame de Grâces, fondée l>ar ses .prédéccssewrs e t cn 
leur tomibeau ; ü~ ordonne de fair-e un dra;p mortuaire de velouf"i 
noir, avec une croix de satin blane au rnHieu et ses armoiries, pour 

(-48) Fr. C hoissi . no t, Fonds Prll don , t. -4 79, f" -4&4, 
[-49) Fr. Chaissi, not. Fonds Pradon, t. -479, f" 553. 
(501 Fr. ChaÎssÎ, not. Fonds Pra don, t. -4 79 bis, f" 35. Conf. Lachenaye·OesboÎs, 

qui !e d it t. to~t vig uier e~ 15?-4, d.ate ~ lllquelle il étllit d écédé (v. ci ·dessous). 
(5! ) Me lchlon se l'étllit délt. fllit lIdlu g er. Chll que recherche du domai ne donnait 

li e u è une "djudication nouvelle ! 
(52) Fr. Ch"i ss i, notllire. Fonds Prll don, t. -479 bis, f"· 53 et 283. 
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serv,ir en cette chapell e à la mess'e et au sCl'v·ioo anrlluels qu~U y 

fonde au jour anniversaire d'e son d&ès. Il fait des legs à son 
frère Louis . à ~a sœur Isabeau, à son fil s na:lurel , Nicolas, et à' son 
nom'breux personnel domestioue : à .Tean Marchall, son m·aHrc 
d'hôtel 'CI en m ême temps son intendan't. à sun valet d'étable (sic), 

:\ son rlllis ini er. à son va let d·c ohamhre. à son ·laquais ; ce derni er 
sera mis « en apprentissaf(e de que lqu e métier auquel il aUNl 
in,c).i nation » ct à la f>n de son apprentissage on lui baillera 15 écus, 
« Ii. ce 'que d'keux il se pll'i sse meUre ·en que~(Ju e train et coonmen w 

cement d'afTai res » ; enfin il institue héri,lière Magdeleine de Bre
lans, sa mère . à la charge de rendre son héritage à son frère 
François. 

Georges de Galléan mourut peu après (54). 

w 

Magdeleine de Bretons recomm ença dès ·Iors à s'oc'cu'per des 
Issa rts : avec la mlê·me activité· que jadis: a rrentement du droit de 
pêche. moyenna nt 40 écus (55) : hail à rompre des 1erres. auprès dn 
chemin d'Ara,mon. - jouxtant les terres du comte de Suze. - ,tirant 
à la Bégude (56) : el'le ohtient du prieur cl·austral d e Sruint-And.ré, 
- comme tel prieur des lssarts. - une déclaration favorbJ e au swjel 
du paiement de ·Ia dîme des roml'udes faites dans les bois (57) ;
recons lruction ·de deux ja·s . .moyennant 40 & us. la dame des Issarts 
fo unni ssant les rna tièr:es nécessa.i res. ·1 es oUlvr,iers donman,t leurs 
m ains, industrie et outi.Js (fiS) . : prix-fait donné à Laurent BEsson, 
macon de Saze. ·pour construire une habitation pour le ·rentier, ft 
raison de 25 sol's 'la ca nn e carrée : d'a;près la quittan:c'e en marge-, 
eHe revient en tout il 123 livres: - autre prix-fu'it, ·Ie 22 avril , 
pour faire -un « cou vert d e bois l) à un. bâtim\cnt fait « de nouveau 
"·U Heu dit Perdignon » . Ici. Magdele in<!. absente, es t 'rep résentée 
1llU «vénérabl e personne 1ll 00n.s ieur Pasea'] GcdHroy. prêtre cl dorncs-

/t;1:1 7 fé vrÎp\( j.'·07 . Même n" t ... ire . Id . t. 480. fn 107. et lHch d p\ $ I$S'Jrh. 

f" 131?C;1~1 Avant le 17 evril IbO? V. " ete du 17 <'tvr it 1602 , not. 5. Silvestre ft. 1857, 

(55 1 Silvestre, not. " Aviqnon. Arch . dA.,. V"' lJcluse, fonds Vincent i. +. 1857 . fu 411. 
(561 Si!ve~tre . not. 0 Avign on. A rch. dép. V<!Iucluse . fond"S Vincen ti : t. 1859, fO~ 

43 . 44. 438. 579. 638. 
/57 1 C"lvet, X, s. 
(58) Stlvestre, not.!lire , t . 1857. fO 349. 
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tique do ladite dame ». - Un autre, le 8 aoÎ1t , a pOUl' ohj ot '10 c llraw 

cl le nettoyage du puits du chilteau , qu ' il f'.udra en outre .pprofon 
dir de deu x cann a., : prix : 25 écus, de 3 f ran cs l 'nn, ·ct 10 émin ée"i 
de hl é. ~ Un autre encore. d u 9 fév ri er 1606. aux t erm es d·uq u r l 
Pi erre Gauti er , gipi er d'Avignon. 1)rOme'l à Mngde-Icin c de faire :lU 

co lo mbi er qu 'ell e a au château des Issa rt s. « et à la tOUT c1 ' jcrlll1i ;.. 
dc-s trous « pou r la cOlum odi.té des pigeons :'> . m oyenn an.t 50 écu .;:;. 
som m e c0111lpren a nt « Je .prix-la it d 'u n C'ahin et q u' il fi (aH en ln 

sa ]-J e ·du dit 'ch " teau , ct le cloch er qui a été fa it d e nou vea u » (~!l). 

i\f adam c des Jssarts fa it a ussi des d rpr l1 ses som ptuaires : Jr 

2:l mars 1604 . .Teun ...Jl\fercurin Roddes. d'Avicgn on . s'{'ngage :'i Ini 
f'O tll'nir « un e carros.se honn e. de ho n h ois. fe r ré de tous 10S fe r s 

nécessair('S. ,l e la forme qu'cst celle de M. d'U rban » (60 ), mai s no 
troi. doigt s ,Jlu s haut ·et plu s petit aux porHères. pour le pri x ,h-
40 écus, payables qu and le dit ca rrosse sera entre les m ain s du srJ.li cr 
qui le ga rnira: en out re. Marln 111c or s Tss:uts InÎ ba ill era le carrosse 
,!,, 'ell e a à pr·éscnt (61) . 

L e R .iuin slI iyant. c'est Fra n<: oi s n rs lêlfl l1r. s('·lli r !· d ' AYÎgn oJl . 

q"ui lui p ro m.et de garnir bi en et dl! (> m ent le ,hoi s d 'u n r 3rross"" 
o !l'('1I e vient cl " fa'Îrc faire. savoir : par dell or.". de pea'11X de qwh ... •. 
pt P HI' dt'(la ns (1'« cslam es », de Na rhon n e nu s(' r~c large, rl e' ,b 
eo ukur cl au eho ix de la di:t r ,i!alllc , :lvre !Scs clou s j aulH's doré· ... 

f ,'an gcs de soie. frangil lon " et ri dea ux de mêJ11 f'. a'VeC deu x h arnai " 
com plets, rênes. colli ers, Heols, mo rs el couvertes cui r de ve:lU , rL 
:ll1t rci1l cnt ga r ni r led it carrosse de tou t Cc (fni es t n écessfl i re ('n fn it 

de (' uil'. 'dl'np, soies. Cl011lS, rCl' re1l1ents . caden a ... ct autres chos(',>; 
n é('essa ires 'J)o-lI l' rend re ladite ~arnitllll'c complète . . suivant c('lui qui 
a été fa it ,à M . d'U rban : pri x : 300 ·lhTC'!-\, un e saum ée ,eT e hl t" (' 1 
les deux harn ais vieux (62 ). 

Nou s trouvOrns, le 6 juillet 16-04, un e quiUanc(' gé'n t'rale 'flol1n (>r' 
il Madam e dc!-\ Tssa rt !-\ pa r son frè re, Loys de Berton . seign('ul' «(.: 

Crillon , ch C'vali r 1' dos deux ord res d,u Roi. conseill er en ses consr il 
d'Eta t et prh'é. m estre de camp du régim r nt de ses ga rdes, dr tou t 
cc nont Torqu a l de Gal·léan . !-\eco l1d ms dc' Magd elein e. p011 vait a voir 

{59) Not, Silvestre. Fonds V;ncenti, t. 18bO, f"~ 96 v", 193 v" 3bl 'In : t. 1862 , fn 73. 
(bO) G;lles de Fodi" , seigneu r d'UrbM. qui "v"it épousé en premières noce$ 

Lucrèce de GalJéon, fille de Mme d es Inarts. 
(br) Not<'lire 5. Silvestre (t, 1858 , f" 148). 
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été tenu envers lui-m'ême das dépenses faites en sa dernière m .. ladi e 
el .paur ses f,unér.aHles (63). 

Gette même tannée, COIl1!mence une con-l'cstation de M·agdel,cillc 
de Bretons avec unc autre dc noo grands-'mères, Glai're de P.érussi·s , 
veuve d e Jean de Fe>rbin. seigneur de la Fare (64 ). Cell e-ci possédai!, 
dans le terroir ·de ,Barbentane, un e .métairie dont les terres, j-oignant 
le Rhône, avaient été ravagées par celt,i-ci et abande>nnées . Ayant 
,voulu en reprendre Ipossession, elle les trouva QCcupées, comme 
créments, pa.r Madame des Issart.; et son fils, ou leurs ayants-droit, 
ct les nt appeler deyant le lieutenant-généra'l d'Ah, qui ",donna 
un e descente sur les Heux . De leur côté, les GaUéan a.ssignaient 
Madame de la Fare devant les omciers de Nîmes ; le procureur du 
Roi au bureau du Domaine à Nîmes en faisait autant, et signif.iait 
~ nhibitions au sei·gneur ·ct à' la dame des Issal"ts de reconnaître la 
compétence de ceux de Provence. - Un avocat d'Aix écri t alors à 
Magdeleine de Bretons : 

« Madame, 

« J 'ay veu !par vutre lett"" comm e pour le faiel de Madame 
de la Fare vous estes consci·lI ée de prendre ung chemin lequel ve>us 
scroct beauc()ll1!p préjudiciable sou·bz la cou rrection de ceux qui vous 
onl ·donn é le 'conseil , d'aultant que si Monsr le li eutent va sur le 
li eu il ne sera pas temps par Ihornde dem,mder par devant luy 
ren.voy par devant les officiers de Nismes, attendu qu'i'l n'est pas 
ooluis fpour cest eff.ec. t ct ne peult juger aucune choze sur ·Ie Heu , 
ains seuHemt fera fe·re la de,oription ct veue figure d'icelle par en 
a'près. vu son procès-venbal, 'estre ordonné. par tou.tz les Messieurs 
du siège dudt lieu.tenant sur le renvoye que nous avons demendé . . 
Aussi· en plaisanlt la cause, je n'ay pas ma,nqué de .remonstreI" corn. 
mIe vous avi-é6 faio t -donner assignaQin. à Madame de ·Ia Fare .parde
vallot les omciers de Nismes, de quoy elle sc plagnoiet, attend u qu'ellc 
vous avoict faicl assigner en ceste ville d'Aix longtempz au 
parauant :t . 

H faut donc ou .bien « ·poursuivre l'appeHatio.n <1. vostrc procur. 
a desJà il1terjectée pou r empescher ' [. le lieutenant n 'allast sy 

(62) Notaire S. Si·lvestre (1. 1859. fo 284 v(J) ; quittance réciproque le 31 août. 
(63) Not. Silvestre . T. 1859 . fO 33 1, 
(64) Cal,.t VIII.IX, 48 • 61. 
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promptcmt SUI' le li eu ... ou bien en renonsant aud. apPClI, Collllll!.' 

nOli S sommes etlcores ·dan s le leTll'pz, il faud,ra per.meUre q. led. sr 

lieutenant aBle sur le lieu, llà où vous en seres adverlye pour y en 
voyer quek·un g lequel periCistanl tOllsiours au TrJ1Uoy p.ar vou'" 
demandé, face veoiT aud , Iieulent ou aux expertz qui st'ro in ct 
accordés fpor Ihons . que le li eu dont es t question est dans la rivière 
du Rosne et par conséq,uant du Lan'gu~doc et n'On point du pai .. 
de Pruovance, e t en cas que le Heulcnl vQ\u']si t passer ourJtre à ouyr 

lesmoings sur J'entienne posscs-sio n. préthenduc par lade damc de 
la Fare, c'es t al'hors ql 6'e fault pourter por appe'11a nt de sa pro
cédure. aU<lueI appel vous seres très bien fondée. veu q. n 'est comi~ 
<[, por fere la <lescription du lieu, por en après fe re droiet aux partycs 
s'ur le renvoy par vous ja dem cneJé a insy q . .de ra ion ... 

J e vous supplie de nOLIS envoyer promptemt rezolluon 
sur ce t'aict. veu q. nOLIs n 'au ons q. troys ou quatre jours por r~
Iloncer à nrc appel. etfay promis aussi à Monsr l e lieulent d'Aymar. 
qui a eneuye ,de vO!us rendre se rvice de le rendre certain de vré "011-

lonté dans ledt tcmpz, et sur 10C VOU.S ayan t baisé tl'èt; humhlem! les 
IIllains. d emeure ft jamais et à ~1onsr des Essal'ds. 

Madame, 

Vostrc très aff.ecNonné et ohéissant sC'rv iteur, 

RJ'BERE, 
Ce 30 ja,,\"icr 160;' (65), 

Défaut fut -donné à Nîm es. l' Il mars 160;'. con tre' la dallll' dl' }..1 

Fare; elle S(' Pl'éSClIl,ta plus lard, ma is refulSa de contester, en 01)))0-

sant l'i n sÜlIlc,c introduite 'par elle devant Je sénécha l cl' Aix. En 
faH, i"radamc des Tssarts, r es ta en poss'cssion du te rra in con({',sté: 
il s'a.git. je Ipense. des 5'0 sallm ées de crément~ qu e « les trésori ers 
génér:a ux de Fra nce 'en la généra lit é ·de Montpcl.li er. cOlnmiss~lir('s 

députés par le Roi pOlir la ,recherch e, la ','en'te ct l'ad.Î'udicatim, des 
îles. Hon" ct créments du Rhône d épenda'nt .du domaine » . inféo
dent ,Je 10 m a'rs 11605 à M.me odes Issar ts et qui confro ntent nu levant 
les terres du si eur TartuHe de Baignolz, la Du rance ct h' Rhbnl' 
entre d(~lIx . - Hn couchant. les t<.'ITCS du SI' de RH l'hl'nlalH', el 

sieur de Laul'i s, maintenant ù kt da'me de la Fare, la rivi è re auss i 

(b5) Vtlucluse. E. communes, Avignon, Courtines, 13 , nO, 58 et 59. 
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entre deux, - au 'couohant. les terres du sieu r de Barben1ane, et 
de bis'e l'lie de Cour.lines, appartenant à la ·damte des Issarts. -
On av·ai.t fa i,t affiche r .par trois fois cette vente à Vill eneuve, en. la 
chapell e Saint-Nicolas, sur le pont ·du dit lieu , et allumer trois et 
quatre cha nde"" es à chacun e des dites assises . au dit lïeu de Sain\.
Nicolas, les 25 janvier . 5 et 15 février , précédents; Mme des, Issarts 
avait offert 40 sols d'entrée et 2 s(}lsd'albergu e annucH e par 
saum ée; - personn e n'avai t ~wrdi t, les trésoriers généraux lui 
avaient donc ad jugé et délivré '5,O salmées il nouveau hail , fief 
franc et nobl e, le 10 mars, à Vill eneuve"lès-Avigno.n. 

Les 25 juin suiv.ant , la ·d am e des Issarts verse les 100 écus 
d'entrée entre les ·mains de Jacques Oassagne. trésorier et receveur 
ord-jn a~re en lIa sénéch au ssée de Heauca;·re et Nîm es. EH e oot mise 
en poosession le 22 aoùt l,ar Pierre Calvet. docteur ès droit, juge 
de Vi.neneuve (66 ). 

Le 18 avril 1606. l'Arch evéque d'Avig,non vient aux Issart, 
pour y visiter la ch apell e; il l'avait trouvée, en 1598, dans le même 
éta·t qu'en W69; il la tmuve. en 1606, tout comme en 1598. Au"i 
ne prolon ge-t- i1 pas S(}I1· séjO'ur: il renou'yc.t1 e ses ofldonnances anté
rieures , el ,mbifo rec·esût (67 ). 

En ].607 le Domain e recomm ençait ses recherches périod.iques; 
le 30 aoM, Ma'gdeleine de Bretons el son fU s obtinren t, ·sans grand e 
{joiffiou:J.té, ma in-levée pour les îles des Issarls, à coneu r,rence de 
419 saI·mées , pour en jouir comme rieurs pr.écédesseurs, à la oha:r·ge 
de l'homm age 'ct du 6ervice personne] suivant les anciens titres; 
de même pour 68 salmées acquises des religieuses de Sainte-Oathr 
l'ine. Pour le surpl us de cette acquis ition , les 30 sa,l·mécs prO'n'
nant de Ge r,m ai.n Icard, les terres conllprisc~ aux baux des T,r-ésn 
Tiers du Domaine, O'n leur reconnaît 180 sa lmoées, sous la seigneu
rie du Roi et )'a l.be rs'ue annuelle de 2 sO''ls par sa lméc. Les arr.é~ 

ra:ges de ceUe albergue et le dm it d e lods de l'îl e de Germain Icarrl, 
montant li 430 livres. dont <ruiUance est donn ée le 6 octo<bre (68 ). 

Nouvelle rech erche en 1612 : le procureur du Roi demana'e la 
suisi e de 599 saJ.m ées possédées lpar les seigneurs .(les I5'sarts . 
~.'fais , h.' 20 !H."ptemhl'c 161 3, les anp('.nteurs 11'(' n trouvent q,uc 406 

(66 1 Arch. des Isserts, Nt! 24. C"lvet. VIII . IX, 13 , 14 , 15 . 
1671 Arch. dép. V"uclus e. G. 301 . f" 480. 
(681 Co Iv. t, VIII-IX, 1. , 18. 
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et une fraction : Court,ines contient à ell e seule 355 salmées 1c 
terre fermle ou de hoi6', et 30 sa).mées de graviers ou Hm-ières. Un 
peu surpris, sans dou te. de \.a disparitiûn de 190 salmées. Pierre 
CretTuciHc lui -même. trésorÎ.eT de France et Général des finances :i 
Monbpellier, « s'aohemin a aux ditelll lies pour vo'ir l'état et qualit é 
du terrair ». Sur rofTre de la dame des Issarts « de donner {l U Roi. 
pour obv·j'cr aux f.r,ais du procès la som'IDe de cinq cents livres » , 

I('"s cOinmissaires conlfinment les titres de propriété jus"qu'à IconCUT

rC"IlCe de 599 salmées. 

L", dégâts du Rhône n'ét'aient que t,·op réels. et dès 160~ 

~"fagrlelejne de Bretons ,s'était décidée ,à faire une pallièrc pOliT p'ro

léger l'îl e de la Vesse. Claude Mille. voiturier de Barhentane. lui 
T'romet. le 22 février. de tirer « de la roche du château des Issarts ., 
toute la pi'erre nécessaire pour cela et de la faire p(}rter par batea'll 
jusqu'à l'end roit désigné, moyennant 6 sous par charretée de 
2" quintaux: i'l reçoi1t en acompte 10 écus (&9). 

T~e !) novem'hre 16118. « étant en l'extrémUé d'une maladie
dnnuerense ». Magdeleine de Bretons ·déclaro « pour le rléCrharge
~lent de sa conscience. par devant témoins dj./lnes de foi », que 
s'On mari. l'avait 'chargée de rendre à l'un de ses enfants mâl es 
ol1'cllc choisirait son héritage. te1 ou'il serait au tem'ps de son 
dtcès, el en outre « tous les fruits CJu'el1 p Jlerc("\Tait :dudit h éri.tn~(' 

(l rJ)uis la mort ·dudit feu sei.gneur d~ Iss'a rts.son mari. jusquc, 
al! jour de I·a restituNon- d'ice:lui... » ElIe sip:na. avec les témoins, 
cette « déclaration privée », qui fut « tôt -après remise par iccJil c 
dame ct consignée ù Ré,-érend Père Honoré. capucin ». 

Ayant eu connaissance de cette déclaration, François de 
Galléan réclama à sa mère J',héritage patern el. M'me ·des Issart, 
soutint 'qu e ce tte restitution ne ·devait être fait e fm"a-près son délcès. 
CJue son fil s l'avait ains'Î accepté d.ans son contrat de 1TIa.riagc: eHt· 
fit valoir en (}utre que. d'a:près la déc'Inration elle-'mêm e. il devait 
J'Hi revenir 1'.'>.000 écus. montan t ·de sa dot. de l ' 'augm~nt gagné pa r 
cJJ e. d·c ses 'bagues « et fruHs d'iceux ». 

Finalemen t, une tran6acti"n' fut conclue Ic 23 février 1623 . 
Magdeleine de Bretons remit li son fils l'h érit.age de Melchion 
·de GalJéan et c'c qu'dIe avait acquis depuis. - sauf la jouissance 

(69) Not. Silvestre. T. 1864, f" 112, v". 
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qu'el'le ava it eu des fruit s ct 15.000 écus pour tous ses droit s et 
prétcnt,ion s, entre autres sur la sluoCceStS ion de son fil s Torquat et 
sur les d roits qu e lui avaient cbdés ses fill es Ma rguerite et bah eau , 
lors de leur mariage avec MM. de Po ntevès e l du Vernègues (70 ). 

Ma lg ré les abandon·s ifa its pa r eH" dans cet aete, - qui n o 
nous montre pas Fr,ançois d·c Gall éan sous un très beau jour. -
c'es t enco re M'agdelein e dc Brctons qui. le 3 av,ril 1'62'3, passe ~l 

deux maçons de Rochefort un p r ix-faH ·de 30 éous pou r croHer 
(voûter) le memb re de l'éouri e ~ui est dans le ch âteau des IS6a rts »: 

cHe fournira toute la .pi erre nécessa ire. C'est e11 e aussi qui consent 
les baux de Courtin es avec ses dépend a-nces (11 avril 1-623) , d" 
château et de son tènement (29 avril 1623 ) (7 1). No us trouvons 
enco re un a rr-êté de compte avec son fiI6 , passé -l,a.r él ie le 
28 décemb re 1628 .à Barbent an e, « où lad ite dame se t rouve à pré
sen t retirée» et un cod,icile da té du l en'dcm ain (72 ) , 

'h-fme des Tssarts mourut au mois d'av-riI su ~vant (73 ); Peiresc 
note, le 22 a'Vril 1'629, "voir écrit « li M. des Ess-ars su r I.a m o rt 
de sa m ère (74 ) » . Ell e avait dem .. ndé, dans son testa ment (75 ) , 

à êtr,e inhum ée dans ·)'église des P.P. Capucins d'Avignon,. ou s' j·ls 
s'y refusai ent, en l'égli se Saint-,Pierre au tomheau ,de son mari. 

FOHBTN. 

(70) CI~ude Fl'ly~rd , not. 0 Avignon. Arch. dép Voucluse, fonds Vincenti, t. 885, 
f"~ 53 et s. Conf. Musée C.!I~ Yet. ms, 2291 , f"~ 79 1 y" è 80S. 

/71 ) Notaire CI. F/J yard ; conf. .!Iussi bon du 9 jMvier 1628. 
{721 Paul-Antoine Bilodi , notaire. Musée Co!vet, ms. 2291, fUi! 722 et 753. 
(73 M usée Calvet. ms 229 1, f" 753 : mention d/Jns une trMs/Jction G/J~léan

P6 riJssis du 19 lui;, 1659 . not..,ire B. Angle jM . 0 Villoneuve. 
/74) Tlimisey de I~ Roque . Petits mémoires inédits de Peiresc. Anvers 1889. 
{7S1 la octobre 1615, louis du Rieu , not. 0 Avignon. 




